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ARTICLE 12 BIS

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« L’écart entre le nombre de délégués d’une commune de chaque sexe ne peut être supérieur à 
un. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La métropole du grand Paris serait la seule à n’être soumise à aucune exigence de parité femmes-
hommes. Ce n’est pas acceptable, au moment où elle est instaurée dans chaque assemblée et 
collectivité de notre pays.


